
 Exonération maximale
disponible pour chaque

employeur
(   C ÷ 365 x 400 000 $  )

Montant total de
l’exonération disponible

Si vous manquez d’espace, veuillez joindre une liste.

Annexe 2
Répartition de l’exonération des employeurs associés

Tous les employeurs qui font partie d’un groupe d’employeurs associés doivent conclure une entente de répartition de
l’exonération pour l’année et remplir l’annexe ci-dessous. Une copie de cette annexe DOIT être produite par chacun des
employeurs associés avec sa déclaration annuelle. Si un employeur associé ne conclut pas une entente de répartition
pour l’année, tous les employeurs du groupe se verront refuser l’exonération d’impôt-santé admissible pour l’année.

Les employeurs sont tenus de remplir une déclaration annuelle d’ISE distincte pour chaque compte détenu en tant
qu'employeur associé ou ayant des comptes multiples.

Veuillez conserver une copie pour vos dossiers.

Ministère du Revenu

Impôt-santé des employeurs
33 rue King Ouest
CP 640
Oshawa ON  L1H 8P5

1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297)

1 800 263-7776 (ATS)

Site Web : ontario.ca/revenu

    Numéro d’entreprise /
Numéro de compte d’ISE

   Nombre de
jours comme
employeur
en Ontario

Montant de
l’exonération

attribuée

Signature d’un
signataire autorisé

GRémunération
imposable en Ontario

( B moins E )

FEDCBA Rémunération totale
versée en Ontario pour
l’année
(indiquez l’année applicable)

Personne à contacter pour toute question concernant cette annexe :
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Prénom (en caractères d’imprimerie) Nom de famille Numéro de téléphoneDatePoste/Titre

0
1

Dénomination sociale de l’employeur

Numéro d’entreprise /
Numéro de compte d’ISE



Comment remplir l’Annexe 2 – Répartition de l’exonération des employeurs associés

Colonne A Inscrivez le numéro d’entreprise ou le numéro de

compte d’impôt-santé des employeurs (ISE) (ou la

dénomination sociale en cas d’absence de numéro de

compte) pour chacun des employeurs associés du

groupe, possédant un établissement stable en Ontario.

Les employeurs associés possédant des comptes

multiples doivent inscrire uniquement le numéro de

compte d’ISE désigné par l’employeur pour remplir et

produire l’Annexe 1 – Comptes Multiples.

Nota : Les comptes multiples sont traités comme un

seul compte d’ISE à l’Annexe 2.

Le groupe d’employeurs associés regroupe tous les

employeurs qui étaient associés au 31 décembre et

tous les employeurs qui étaient associés pendant

l’année, mais qui ont cessé d’avoir une Rémunération

totale versée en Ontario et/ou un établissement stable

en Ontario au cours de l’année.

Colonne B Inscrivez le montant de la Rémunération totale versée

en Ontario de chacun des employeurs associés. Si l’un

des employeurs associés est un employeur possédant

des comptes multiples, il faut entrer le montant de la

Rémunération totale versée en Ontario (total de la

colonne B de l’Annexe 1 – Comptes multiples) pour cet

employeur.

Nota : Une société associée possédant un

établissement stable en Ontario et ne versant aucuns

frais de personnel en Ontario doit inscrire zéro dans

cette colonne et expliquer pourquoi : par ex. société de

portefeuille.

Colonne C Inscrivez le nombre de jours pendant lesquels chaque

employeur a affiché une rémunération en Ontario et

possédait un établissement stable en Ontario.

Colonne D Divisez chaque montant de la colonne C par le nombre

de jours dans l’année et multipliez le résultat par

400 000 $. On obtient ainsi le montant maximum de

l’exonération disponible pour chaque employeur.

Colonne E Reportez la valeur du compte ayant le montant le plus

élevé dans la colonne D au Montant total de

l’exonération disponible au bas de la colonne E. À

partir de ce montant, attribuez un montant

d’exonération à chacun des employeurs du groupe. Le

montant attribué à l’un ou l’autre des employeurs ne

doit pas dépasser le montant correspondant à cet

employeur dans la colonne B ou D.

Un employeur associé possédant un seul compte

d’ISE doit inscrire le montant d’exonération qui lui a été

attribué (tiré de la colonne E) à la ligne   2   de sa

déclaration annuelle.

Un employeur associé possédant des comptes

multiples d’ISE doit inscrire le montant d’exonération

qui lui a été attribué (tiré de la colonne E) comme le

total de la colonne C de l’Annexe 1.

Colonne F Soustraire le montant de la colonne E de celui de la

colonne B et inscrire le résultat à la colonne F.

Colonne G Un signataire autorisé de chaque employeur faisant

partie du groupe d’employeurs associés doit signer

cette colonne pour autoriser le montant de

l’exonération attribué à chacun d’eux.

Fr  2260 (2008/10)
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